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Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ‑ LPA ‑ E 5 10).
E. 2
Le recourant sollicite la tenue d’une audience de débat public.
E. 2.1
Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu n’implique pas une audition personnelle de l’intéressé, celui-ci devant simplement disposer d’une occasion de se déterminer sur les éléments propres à influer sur l’issue de la cause (art. 41 LPA ; ATF 148 II 73 consid. 7.3.1).
E. 2.2
L’art. 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) donne à toute personne le droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial établi par la loi, qui décidera soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien‑fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, reprise par le Tribunal fédéral, faute de l’existence d’une « contestation », l’art. 6 § 1 CEDH est inapplicable aux procédures portant sur le résultat d’examens (ATF 131 I 467 consid. 2.6 ss et les références citées, arrêt 2D_5/2012 du 19 août 2012 consid. 2.2 ; arrêt de la CourEDH, van Marle contre Pays-Bas du 26 juin 1986, série A, vol. 101 § 34-37).
E. 2.3
En l’espèce, le recourant, qui ne dispose pas de droit à être entendu oralement, a pu exposer son point de vue par écrit tant au cours d’échanges devant l’autorité intimée, que devant la chambre administrative, ceci dans son acte de recours puis à nouveau après avoir pris connaissance de la réponse de l’autorité intimée, puis dans une écriture spontanée. Il a par ailleurs pu produire les pièces à l’appui de sa position. Dans ces circonstances, il ne sera pas donné suite à la demande d’audience publique du recourant.
E. 3
Le recourant conclu à ce qu’une expertise soit ordonnée « s’agissant de [s]a condition médicale, dont l’impact sur l’entier de [s]es activités, y compris du semestre des examens de l’ECAV en 2023 est contesté ».
E. 3.1
Le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour la personne intéressée de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre. Le droit de faire administrer des preuves n’empêche toutefois pas l’autorité de mettre un terme à l’instruction lorsque les preuves déjà administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient pas l’amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_359/2022 du 20 avril 2023 consid. 3.1 et les références citées).
E. 3.2
En l’espèce, seule pourrait être pertinente à établir la situation du recourant antérieure aux examens de juin 2023, ce que ce dernier confirme dans sa correspondance du 2 avril 2024 évoquant la nécessité d’une expertise pour « déterminer clairement si j’étais en état ou non de me présenter ». Toutefois, d’une part, la force probante d’une telle expertise, effectuée près d’une année après la période litigieuse, apparaît faible et inutile compte tenu du contexte et des considérants qui suivent. D’autre part, le dossier comprend les attestations médicales établies à l’époque, à même d’établir les faits pertinents, conformément à ce qui suit. Dans ces conditions, il sera renoncé à ordonner une expertise médicale.
E. 4
L’autorité intimée conclut à l’irrecevabilité des conclusions préalables n os 2 et 3, relatives à la qualité de MPQ de D______, à savoir « 2) statuer sur la qualité de MPQ de Monsieur D______ ; 3) m’autoriser à être représenté par Monsieur D______ pour le reste de la procédure ». Selon l’autorité intimée, le recourant n’avait pas d’intérêt juridique à plaider pour son mandataire, ce d’autant moins qu’elle avait, dans une approche favorable au recourant, exceptionnellement renoncé à déclarer l’opposition irrecevable. Le recourant considère que l’ECAV a longuement motivé sa décision sur la qualité de MPQ et semblait avoir accordé une importance significative à cette question de sorte qu’il apparaissait pour le moins contradictoire qu’elle considère son opposition, dans le même courrier, irrecevable. À cela s’ajoutait l’importance pour le candidat d’être représenté, surtout dans le contexte cognitif amoindri qui était le sien.
E. 4.1
Les parties, à moins qu’elles ne doivent agir personnellement ou que l’urgence ne le permette pas, peuvent se faire représenter par un conjoint, un ascendant ou un descendant majeur, respectivement par un avocat ou par un MPQ pour la cause dont il s’agit (art. 9 al. 1 LPA). Par cette disposition, le législateur cantonal a manifesté son intention de ne pas réserver le monopole de représentation aux avocats en matière administrative, dans la mesure où un nombre important de recours exige moins de connaissances juridiques que de qualifications techniques (MGC 1968 p. 3027 ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.416/2004 du 28 septembre 2004 consid. 2.2). L’aptitude à agir comme MPQ doit être examinée de cas en cas, au regard de la cause dont il s’agit ainsi que de la formation et de la pratique de celui qui entend représenter une partie à la procédure. Il convient de se montrer exigeant quant à la preuve de la qualification requise d’un mandataire aux fins de représenter une partie, dans l’intérêt bien compris de celle-ci et de la bonne administration de la justice, surtout en procédure contentieuse (ATF 125 I 166 consid. 2b/bb ; ATA/729/2018 du 10 juillet 2018). Pour recevoir cette qualification, le mandataire doit disposer de connaissances suffisantes dans le domaine du droit dans lequel il prétend être à même de représenter une partie ( ATA/729/2018 précité). Comme l’a jugé le Tribunal fédéral, les personnes, même juristes, qui ne bénéficient ainsi pas de la présomption de fait reconnue par la loi aux avocats quant à leur aptitude à représenter efficacement les intérêts des parties dans les procédures administratives doivent, pour se voir reconnaître la qualité de MPQ, faire état de solides connaissances dans le domaine considéré, en démontrant par exemple avoir suivi une formation particulière dans ce domaine ou avoir déjà soutenu des recours portant sur une problématique analogue. De plus, la qualité de MPQ ne doit pas être examinée selon la qualité intrinsèque du recours, mais d’après les connaissances dont son auteur peut se prévaloir dans le domaine considéré (arrêt du Tribunal fédéral 1P.416/2004 précité consid. 2.3).
E. 4.2
En l’espèce, le recours a été signé par le recourant. D______ n’est pas intervenu devant la chambre de céans. Le recourant n’a en conséquence aucun intérêt actuel et pratique à faire trancher la question, l’autorité intimée ayant déclaré l’opposition du 5 août 2023 recevable. Les conclusions n os 2 et 3 sont en conséquence irrecevables. Il sera toutefois relevé que D______ est titulaire d’un master en droit civil et pénal et a réussi l’ECAV en juin 2023. Il a représenté les étudiants à l’assemblée de l’université entre 2019 et 2021 et a été suppléant au conseil de discipline de l’université pendant la même période. Il est par ailleurs titulaire d’un bachelor de psychologie. Selon son curriculum vitae , il a effectué un stage d’un mois, en août 2021, dans une étude d’avocats et a été en « pré-stage » comme juriste bénévole auprès d’une avocate de juillet 2022 à juin 2023, date du début des examens de l’ECAV. Ceci ne remplit toutefois pas la condition de posséder « de solides connaissances dans le domaine considéré, en démontrant par exemple avoir suivi une formation particulière dans ce domaine ou avoir déjà soutenu des recours portant sur une problématique analogue ». Certes, le recourant fait état de deux procédures en matière d’échec universitaire. Le recours au Tribunal fédéral rédigé pour un avocat de la place a toutefois fait l’objet de critiques de notre Haute Cour en relevant notamment « c’est bien plus une appréciation arbitraire de ce moyen de preuve que le recourant aurait dû invoquer, ce qu’il n’a pas fait. Ces explications ne réunissent pas non plus les conditions de l’art. 106 al. 2 LTF en tant que le recourant se prévaut, à tout le moins implicitement, d’une motivation insuffisante de l’arrêt entrepris » ; « il n’est aucunement question de violation de son droit d’être entendu, mais d’une mauvaise application, respectivement d’une application arbitraire du droit. Finalement, il convient encore de signaler au recourant qu’il méconnaît la jurisprudence relative à la réparation du droit d’être entendu, respectivement le pouvoir de cognition du Tribunal fédéral (…) » (consid. 3.3). En l’absence d’une expérience avérée dans le domaine de la défense des intérêts d’étudiants dans le domaine universitaire, il est douteux que la qualification de MPQ soit remplie. La question souffrira toutefois de rester indécise dès lors qu’elle est sans incidence sur l’issue du litige, conformément à ce qui suit.
E. 5
Le recourant reproche à l’autorité intimée une violation de l’art. 43 al. 5 et 6 de la loi sur l’université du 13 juin 2008 (LU - C 1 30).
E. 5.1
Il ressort de l’art. 43 LU que les autorités en charge du traitement des oppositions internes d’étudiants statuent dans les trois mois dès leur saisine. Exceptionnellement, ce délai peut faire l’objet d’une unique prolongation d’un mois si les circonstances particulières du cas l’exigent. Une telle prolongation est communiquée par écrit avec l’indication des motifs à l’étudiante ou à l’étudiant avant l’expiration du premier délai (al. 5). Lorsque l’étudiant obtient l’extension d’un délai qu’il a sollicité, le délai imparti à l’autorité pour statuer en application de l’al. 5 est prolongé d’autant (al. 6).
E. 5.2
En l’espèce, le recourant n’a pas mis en demeure l’autorité intimée de rendre une décision suite à son opposition, de sorte qu’il ne saurait se prévaloir d’un déni de justice sous cet angle. Certes, l’université a excédé le délai de trois mois dans lequel elle est censée statuer sur opposition et n’a dans l’intermédiaire pas fait savoir au recourant qu’elle n’était pas en mesure de le respecter. Il s’agit néanmoins d’une règle d’ordre, la loi ne prévoyant en effet aucune conséquence en cas de non‑respect ( ATA/84/2021 du 26 janvier 2021 consid. 9c). De surcroît, le recourant ne peut contester qu’il a soulevé de nombreux griefs et a produit plusieurs lettres en cours de procédure. Ainsi, notamment, D______ a produit un courrier parallèle à l’opposition le 5 août 2023 dans lequel il indiquait agir, en plus de sa qualité de représentant, à titre de « témoin » et dans lequel il développait plusieurs arguments. Il a lui-même ultérieurement qualifié ce courrier de « véritable plaidoyer ». Le 4 septembre 2023, le candidat s’est déterminé sur les préavis des experts par une écriture de 34 pages. Il a produit des courriers supplémentaires les 13, 23, 28 septembre et 2 octobre 2023. L’interpellation sur la qualité du mandataire, le 21 décembre 2023 a impliqué des courriers des 22, 23, 26 décembre 2023, et une écriture de 16 pages ainsi que la production d’un chargé de 13 pièces le 2 janvier 2024. Le dossier a en conséquence été complexifié tant par le nombre d’écritures que par le nombre de griefs invoqués. Dans ces conditions, il ne peut être reproché à l’autorité intimée de ne pas avoir respecté ledit délai d’ordre.
E. 6
Le recourant a conclu au « constat d’un déni de justice formel commis par formalisme excessif, violation de la protection contre l’arbitraire, de l’interdiction du formalisme excessif, de la protection de la bonne foi, de l’interdiction de la discrimination en raison d’une déficience en application de l’art. 8 al. 2 et 4 Cst., de la prise en compte des circonstances exceptionnelles lors d’une décision d’élimination selon l’art. 58 al. 4 du statut, d’un excès du pouvoir d’appréciation et d’une violation du principe de la proportionnalité ». L’autorité intimée a conclu à l’irrecevabilité de cette conclusion, purement constatatoire.
E. 6.1
L’autorité compétente peut, d’office ou sur demande, constater par une décision l’existence, l’inexistence ou l’étendue de droits ou d’obligations fondés sur le droit public (art. 49 al. 1 LPA). Ladite autorité ne donne suite à une demande en constatation que si le requérant rend vraisemblable qu’il dispose d’un intérêt juridique personnel et concret qui soit digne de protection (al. 2). Ces principes prévalent également sur le plan fédéral, comme cela ressort des art. 5 al. 1 let. b et 25 de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA - RS 172.021). Ainsi que le précise la jurisprudence fédérale, transposable en l’espèce en droit administratif genevois, une autorité ne peut rendre une décision en constatation que si la constatation immédiate de l’existence ou de l’inexistence d’un rapport de droit est commandée par un intérêt digne de protection, à savoir un intérêt actuel de droit ou de fait auquel ne s’opposent pas de notables intérêts publics ou privés, à la condition que cet intérêt digne de protection ne puisse pas être préservé par une décision formatrice, c’est-à-dire constitutive de droits ou d’obligations (ATF 135 III 378 consid. 2.2. ; 129 V 289 consid. 2.1). En ce sens, le droit d’obtenir une décision en constatation est subsidiaire, tout comme celui de l’autorité de prononcer d’office une telle décision (ATF 142 V 2 consid. 1 ; ATA/373/2020 du 16 avril 2020 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2 e éd., 2018, n. 822).
E. 6.2
La conclusion constatoire est irrecevable en application des dispositions et de la jurisprudence précitées.
E. 7
Le litige porte sur le bien-fondé de la décision de l’ECAV du 5 juillet 2023 constatant l’échec du recourant à la session d’examens de juin 2023 et prononçant son élimination de l’ECAV.
E. 7.1
Pour obtenir le brevet d’avocat, il faut remplir les conditions cumulatives énumérées à l’art. 24 de la loi sur la profession d’avocat du 26 avril 2002 (LPAv - E 6 10), notamment avoir effectué une formation approfondie à la profession d’avocat validée par un examen (let. b). La formation approfondie comporte un enseignement dans les domaines procéduraux et la pratique du droit (art. 30 al. 1 LPAv dans sa teneur avant le 1 er janvier 2024). Cette formation est d’une durée d’un semestre universitaire et validée par un examen approfondi, comportant des épreuves écrites et orales ; toutes les épreuves doivent être présentées lors de la session qui suit immédiatement la fin des enseignements (art. 30 al. 2 LPAv). Le candidat à l’examen approfondi peut se représenter une fois en cas d’échec, lors de la session suivant immédiatement la première tentative (art. 30 al. 3 LPAv). La formation approfondie et l’examen y relatif sont organisés par l’ECAV (art. 30A al. 1 LPAv). L’organisation de l’ECAV et les modalités d’examen sont fixées par le RPAv (art. 30A al. 5 LPAv). La formation approfondie se déroule sur un semestre, une fois par année académique (art. 23 al. 1 RPAv). Le plan d’études comprend des cours et des ateliers ou des conférences sur : les règles de procédure civile, pénale et administrative (let. a), les juridictions fédérales (let. b), la profession d’avocat (let. c). L’examen validant la formation approfondie (examen approfondi) comprend des épreuves écrites et orales portant sur les enseignements de l’ECAV (art. 24 al. 1 RPAv). Toutes les épreuves doivent être présentées lors de la session qui suit immédiatement la fin des enseignements conformément au règlement d’études (art. 24 al. 2 RPAv). En cas d’échec, le candidat à l’examen approfondi peut se représenter une fois, lors de la session suivant immédiatement la première tentative (art. 24 al. 3 RPAv). Les modalités et conditions de réussite de l’examen approfondi sont fixées dans le règlement d’études (art. 24 al. 5 RPAv). Selon l’art. 7 du règlement d’études de l’ECAV, entré en vigueur le 25 janvier 2021 (ci-après : RE), le certificat de spécialisation en matière d’avocature est délivré par l’Université de Genève, sur proposition du conseil de direction, lorsque les conditions visées à l’art. 6 RE sont réalisées. L’art. 6 RE règle les examens et les modalités de réussite. Sous peine d’élimination, les étudiants doivent présenter la série au cours des deux sessions qui suivent immédiatement le semestre d’études, soit, au semestre de printemps, les sessions de mai-juin et d’août-septembre (art. 6 al. 1 phr. 2 RE). Les examens portent, dans les matières suivantes, sur les connaissances acquises à la fois lors des cours et des ateliers : un examen écrit de procédure, avec un coefficient de 3 ; un examen écrit de juridictions fédérales, avec un coefficient de 2 ; un examen écrit de profession d’avocat, avec un coefficient de 2 ; un examen écrit portant sur les ateliers autres que celui d’expression orale, avec un coefficient de 2 ; un examen oral d’expression orale, avec un coefficient de 1 ; (art. 6 al. 2 RE). À teneur de l’art. 6 al. 4 RE, les notes sont attribuées sur une échelle de 0 à 6, 6 étant la meilleure note ; les notes des examens sont arrondies au quart. La série est réussie si le candidat obtient une moyenne égale ou supérieure à 4, pour autant qu’il n’y ait pas plus de deux notes inférieures à 4 et qu’aucune note ne soit égale ou inférieure à 2. L’art. 6 al. 5 RE prévoit que la série peut être présentée au maximum deux fois ; en cas d’échec à la série présentée pour la première fois, les notes égales ou supérieures à 5 sont acquises et définitives. Selon l’art. 9 al. 1 let. a RE, le conseil de direction prononce l’élimination du programme dudit certificat des étudiants qui subissent un échec définitif à l’évaluation conformément à l’art. 6 RE. Sauf disposition contraire du RE, le Règlement d’études de la Faculté de droit s’applique à la formation de l’ECAV (art. 10 RE).
E. 7.2
En matière d’examens, le pouvoir de l’autorité de recours est extrêmement restreint, sauf pour les griefs de nature formelle, qu’elle peut revoir avec un plein pouvoir d’examen. En effet, selon la jurisprudence, l’évaluation des résultats d’examens entre tout particulièrement dans la sphère des décisions pour lesquelles l’administration ou les examinateurs disposent d’un très large pouvoir d’appréciation et ne peut faire l’objet que d’un contrôle judiciaire limité ( ATA/476/2016 du 7 juin 2016 consid. 5b ; ATA/1220/2015 du 10 novembre 2015 consid. 4 et les références citées). La chambre administrative n’est pas compétente pour apprécier l’opportunité, son pouvoir d’examen étant limité aux questions de droit et de fait (art. 61 al. 1 et 2 LPA). Cette retenue respecte la jurisprudence du Tribunal fédéral, qui admet que l’autorité judiciaire précédente fasse preuve d’une certaine retenue (« gewisse Zurückhaltung »), voire d’une retenue particulière (« besondere Zurückhaltung »), lorsqu’elle est amenée à vérifier le bien-fondé d’une note d’examen (ATF 136 I 229 consid. 5.4.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2D_54/2014 du 23 janvier 2015 consid. 5.6 ; 2C_632/2013 du 8 juillet 2014 consid. 3.2). Notamment, dans le cadre de l’évaluation matérielle d’un travail scientifique, il existe des marges d’appréciation, qui impliquent forcément qu’un même travail ne soit pas apprécié de la même manière par les spécialistes. Les tribunaux peuvent faire preuve de retenue tant qu’il n’y a pas d’éléments montrant des appréciations grossièrement erronées (ATF 136 I 229 consid. 5.4.1). Faire preuve de retenue ne signifie toutefois pas limiter sa cognition à l’arbitraire. Une telle limitation n’est compatible ni avec l’art. 29a Cst. ni avec l’art. 110 de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), qui garantissent pour tous les litiges l’accès à au moins un tribunal qui peut contrôler exhaustivement les questions de fait et de droit (arrêts du Tribunal fédéral 2D_45/2017 du 18 mai 2018 consid. 4.1 ; 2D_38/2017 du 16 mai 2018 consid. 4.4). La chambre administrative ne revoit l’évaluation des résultats d’un examen qu’avec une retenue particulière, dès lors qu’une telle évaluation repose non seulement sur des connaissances spécifiques mais également sur une composante subjective propre aux personnes expertes ou examinatrices, ainsi que sur une comparaison des candidates et candidats. En outre, à l’instar du Tribunal fédéral (ATF 136 I 229 consid. 6.2 ; 131 I 467 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_38/2011 du 9 novembre 2011 consid. 4.1), et par souci d’égalité de traitement, la chambre de céans s’impose cette retenue même lorsqu’elle possède les connaissances spécifiques requises qui lui permettraient de procéder à un examen plus approfondi de la question, comme c’est le cas en matière d’examens d’avocats ou de notaires ( ATA/354/2019 du 2 avril 2019 consid. 5b). En principe, elle n’annule donc le prononcé attaqué que si l’autorité intimée s’est laissée guider par des motifs sans rapport avec l’examen ou d’une autre manière manifestement insoutenable (ATF 136 I 229 consid. 6.2 ; 131 I 467 consid. 3.1 ; ATA/354/2019 précité consid. 5b).
E. 7.3
Les candidats qui ne se sentent pas aptes, pour des raisons de santé, à se présenter à un examen doivent l’annoncer avant le début de celui-ci. À défaut, l’étudiant accepte le risque de se présenter dans un état déficient qui ne peut justifier par la suite l’annulation des résultats obtenus. Un motif d’empêchement ne peut, en principe, être invoqué par le candidat qu’avant ou pendant l’examen ( ATA/128/2023 du 7 février 2023 consid. 2.2.1 ; ATA/345/2020 du 7 avril 2020 consid. 7b). Si l’étudiant avait connaissance d’une atteinte et qu’il pensait avoir adopté des mesures suffisantes (en l’espèce un repose-pied pour pallier les effets d’une blessure au genou), mais que celles-ci s’avèrent insuffisantes, il ne peut s’en prévaloir par la suite et aurait dû le signaler déjà au moment de l’examen ( ATA/354/2023 du 4 avril 2023 consid. 4.1). Des exceptions à ce principe permettant de prendre en compte un certificat médical présenté après que l’examen a été passé ne peuvent être admises que si cinq conditions sont cumulativement remplies : 1) la maladie n’apparaît qu’au moment de l’examen, sans qu’il ait été constaté de symptômes auparavant, le candidat à l’examen acceptant, dans le cas contraire, un risque de se présenter dans un état déficient, ce qui ne saurait justifier après coup l’annulation des résultats d’examens ; 2) aucun symptôme n’est visible durant l’examen ; 3) le candidat consulte un médecin immédiatement après l’examen ; 4) le médecin constate immédiatement une maladie grave et soudaine qui, malgré l’absence de symptômes visibles, permet à l’évidence de conclure à l’existence d’un rapport de causalité avec l’échec à l’examen ; 5) l’échec doit avoir une influence sur la réussite ou non de la session d’examens dans son ensemble (arrêts du Tribunal fédéral 2C_946/2020 du 19 février 2021 consid. 5.1 ; 2C_341/2020 du 19 janvier 2021 consid. 8.2.2. ; ATA/1304/2023 du 5 décembre 2023 consid. 4.8 et les références citées).
E. 7.4
Le recourant invoque par ailleurs plusieurs principes constitutionnels.
E. 7.4.1
Ancré à l’art. 9 Cst., et valant pour l’ensemble de l’activité étatique, le principe de la bonne foi exige que l’administration et les administrés se comportent réciproquement de manière loyale (arrêt du Tribunal fédéral 2C_596/2022 du 8 novembre 2022 consid. 8.1). En particulier, l’administration doit s’abstenir de tout comportement propre à tromper l’administré et ne saurait tirer aucun avantage des conséquences d’une incorrection ou insuffisance de sa part (ATF 138 I 49 consid. 8).
E. 7.4.2
Il y a formalisme excessif lorsque la stricte application des règles de procédure ne se justifie par aucun intérêt digne de protection, devient une fin en soi et complique de manière insoutenable la réalisation du droit matériel ou entrave de manière inadmissible l’accès à la justice (ATF 142 I 10 ; 135 I 6 ).
E. 7.4.3
Une autorité qui n’applique pas ou applique d’une façon incorrecte une règle de procédure, de sorte qu’elle ferme l’accès à la justice au particulier qui, normalement, y aurait droit, commet un déni de justice formel. Il en va de même pour l’autorité qui refuse expressément de statuer, alors qu’elle en a l’obligation. Un tel déni constitue une violation de l’art. 29 al. 1 Cst. (ATF 135 I 6 consid. 2.1).
E. 7.4.4
La protection de l’égalité (art. 8 Cst.) et celle contre l’arbitraire (art. 9 Cst.) sont étroitement liées. Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment de son origine, de sa race, de son sexe, de son âge, de sa langue, de sa situation sociale, de son mode de vie, de ses convictions religieuses, philosophiques ou politiques ni du fait d’une déficience corporelle, mentale ou psychique (art. 8 al. 2 Cst.). La loi prévoit des mesures en vue d’éliminer les inégalités qui frappent les personnes handicapées (art. 8 al. 4 Cst). Une décision viole le droit à l’égalité de traitement consacré à l’art. 8 Cst. lorsqu’elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou lorsqu’elle omet de faire des distinctions qui s’imposent au vu des circonstances. Cela suppose que le traitement différent ou semblable injustifié se rapporte à une situation de fait importante (ATF 142 I 195 consid. 6.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_178/2022 du 16 mars 2022 consid. 5.1). L’inégalité de traitement apparaît comme une forme particulière d’arbitraire, consistant à traiter de manière inégale ce qui devrait l’être de manière semblable ou inversement (ATF 142 I 195 consid. 6.1 ; 137 I 167 consid. 3.5 ; 129 I 346 consid. 6).
E. 7.4.5
Exprimé à l’art. 5 al. 2 Cst. et, en tant que la mesure entre dans le champ d’application d’un droit fondamental, à l’art. 36 al. 3 Cst., le principe de proportionnalité commande que la mesure étatique soit nécessaire et apte à atteindre le but prévu et raisonnablement exigible de la part de la personne concernée (ATF 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 140 II 194 consid. 5.8.2). Traditionnellement, le principe de proportionnalité se compose des règles d’aptitude, qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé, de nécessité, qui impose qu’entre plusieurs moyens adaptés, celui portant l’atteinte la moins grave aux intérêts privés soit privilégié, et de la proportionnalité au sens étroit, selon lequel les effets de la mesure choisie sur la situation de l’administré et le résultat escompté du point de vue de l’intérêt public soient mis en balance ( ATA/309/2016 du 12 avril 2016 ; ATA/569/2015 du 2 juin 2015).
E. 7.5
En l’espèce, le recourant se prévaut de problèmes de santé différents entre la session d’examens de septembre 2022 et de juin 2023, ce que l’autorité intimée ne conteste pas. Le recourant lui reproche d’avoir traité de façon identique les deux situations. Or, sans nier les difficultés auxquelles était confronté l’étudiant tant en été 2022 qu’ultérieurement, et les spécificités de chacune des situations, cet élément n’est pas déterminant pour l’issue du litige conformément aux considérants qui suivent. Le recourant indique avoir informé l’ECAV de sa situation médicale dès le mois de janvier 2023 et pendant tout le semestre universitaire, ce que l’autorité intimée ne conteste pas. Il ressort des échanges de courriels que l’ECAV était au courant de difficultés médicales rencontrées par l’étudiant et de son souhait d’être reçu par le médecin‑conseil. L’autorité intimée a toutefois clairement indiqué, notamment dans les courriels des 20, 21 et 24 avril 2023, ne pouvoir être saisie que par une demande formelle de dérogation. Elle renvoyait notamment à la directive des examens pour le délai dans lequel un certificat médical devait être déposé. Elle précisait enfin que le médecin-conseil pourrait être interpellé dès réception d’une demande de dérogation. Le recourant n’y a pas donné suite. Ce faisant il a estimé être en état de pouvoir se présenter à la session de juin 2023. Il n’a de même pas produit de certificat médical en cours de session autre que celui du 9 juin 2023 demandant à ce qu’il puisse se mouvoir pendant l’examen, ce qui lui a été accordé. Enfin, dans la période entre la fin des examens, mais avant la réception des notes, l’intéressé a, dans un long courriel à la directrice, rappelé ses difficultés mais estimé qu’il ne regrettait pas sa décision de s’être présenté en juin 2023 et ne souhaitait pas annuler sa session, quand bien même il se renseignait sur la possibilité de se présenter une nouvelle fois en cas d’échec. Il ne s’est en conséquence formellement plaint de son inaptitude à passer les examens qu’à réception de son relevé de notes. Dans ces conditions, conformément à la jurisprudence précitée, l’étudiant a accepté le risque de se présenter dans un état déficient qui ne peut justifier par la suite l’annulation des résultats obtenus. Une exception à ce principe n’entre pas en considération, le recourant ne remplissant pas à tout le moins deux des cinq conditions nécessaires et cumulatives pour pouvoir se prévaloir d’un certificat médical présenté après l’examen. En effet, la maladie était connue avant les examens. L’intéressé évoque une crise aigüe et handicapante dès le vendredi 16 juin 2023. Or, il s’est présenté aux examens les mardi 20, mercredi 21 et jeudi 22 juin 2023. Il n’a pas consulté de médecin immédiatement après les examens, seule une attestation de C______, « stagiaire CRS » à la permanence ostéopathique étant produite, laquelle ne fait état que de l’existence d’une consultation le 20 juin 2023. Les conditions 1 et 3 précitées ne sont en conséquence pas réunies. La réussite de l’examen du mardi 20 juin 2023, obtenant 4,5 en « juridictions fédérales », nie le lien de causalité entre l’état de santé allégué du candidat et ses résultats. Le recourant considère que l’ECAV ne pouvait pas, de bonne foi, ne pas comprendre ses contacts comme des demandes de report de la session d’examens de juin 2023. Il qualifie le dépôt d’une demande de dérogation comme du formalisme excessif « et de l’arbitraire ». Il ne peut être suivi. Si certes il a, dans le courant du printemps, exposé ses difficultés et leurs conséquences sur ses études, il a de même, dans ses courriels, posé de nombreuses questions, sollicitant des conseils de l’autorité intimée. Celle-ci a, à plusieurs reprises, répondu ne pas pouvoir y donner suite, notamment ne pas pouvoir travailler sur des hypothèses en l’absence de toute demande formelle. Le recourant a fait le choix de ne pas déposer cette requête et donc de ne pas reporter, pour raisons médicales, les examens de juin 2023. Le recourant explique qu’une opération au cœur était prévue en septembre 2023 voire que pour des motifs familiaux il ne pouvait concrètement pas solliciter de report. Or, l’ECAV avait, à plusieurs reprises, indiqué être prête à analyser une demande de dérogation motivée. La question d’un éventuel report sur une session ultérieure et les complications qui pouvaient en découler n’ont cependant jamais été formellement soumises à l’autorité intimée. Le recourant se prévaut d’une médication lourde pendant tout le semestre universitaire avec la prise notamment de dérivés morphiniques. Les courriels envoyés à la direction de l’ECAV devaient, selon lui, être « interprétés » à la lumière de cette diminution cognitive. À nouveau, le recourant ne peut être suivi. Il ne produit aucun document médical attestant, à l’époque, de la gravité alléguée de l’altération au printemps 2023, il n’a pas estimé ce fait suffisamment pertinent pour solliciter une dérogation. À ce titre, le témoignage de sa compagne, doit être relativisé. D’une part, son témoignage devrait être apprécié à l’aune du lien qui l’unit au recourant. D’autre part, elle n’indique pas être intervenue pour empêcher son compagnon de se présenter aux examens ou même le lui avoir déconseillé à l’époque. Une expertise, a posteriori , n’est pas non plus de nature à établir précisément la diminution cognitive. Elle devrait être effectuée près d’une année après les faits et ne serait pas pertinente, le recourant ayant décidé de se soumettre aux examens litigieux malgré sa médication. Pour les mêmes motifs que ce qui précède, le recourant n’est pas fondé à se plaindre d’une discrimination en raison d’une déficience. L’intéressé a obtenu les aménagements adaptés à ses besoins lorsqu’il les a formulés et prouvés par certificat médical en temps voulu. Déterminer si une nouvelle tentative, en présence d’une affection chronique, serait inapte à résoudre la situation, comme l’a allégué l’autorité intimée et le conteste le recourant, est sans pertinence, dès lors qu’à l’issue de la seconde tentative, l’intéressé ne remplissait pas les conditions nécessaires à l’obtention du titre litigieux.
E. 8
L’art. 58 al. 4 du statut prévoit la prise en compte des situations exceptionnelles lors d’une décision d’élimination.
E. 8.1
L’admission d’une situation exceptionnelle doit se faire avec restriction. Il en va de l’égalité de traitement entre tous les étudiants s’agissant du nombre de tentatives qu’ils sont autorisés à effectuer pour réussir leurs examens. N’est ainsi exceptionnelle que la situation particulièrement grave et difficile pour l’étudiant, ce tant d’un point de vue subjectif qu’objectif. Les effets perturbateurs doivent avoir été dûment prouvés par l’étudiant et être en lien de causalité avec l’événement. Les autorités facultaires disposent dans ce cadre d’un large pouvoir d’appréciation, dont l’autorité de recours ne censure que l’abus. La chambre de céans n’annule donc le prononcé attaqué que si l’autorité intimée s’est laissée guider par des motifs sans rapport avec l’examen ou d’une autre manière manifestement insoutenable (ATF 136 I 229 consid. 6.2 ; 131 I 467 consid. 3.1 ; ATA/427/2022 du 26 avril 2022 consid. 3b ; ATA/281/2021 du 3 mars 2021). Ont ainsi été considérées comme des situations exceptionnelles le décès d’un proche s’il est établi qu’il a causé un effet perturbateur en lien de causalité avec l’échec de l’étudiant, de graves problèmes de santé ou encore l’éclatement d’une guerre civile avec de très graves répercussions sur la famille de l’étudiant. En revanche, des difficultés financières, économiques ou familiales ainsi que l’obligation d’exercer une activité lucrative en sus des études ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, même si elles représentent une contrainte. Ces difficultés sont certes regrettables, mais font partie d’une réalité commune à de très nombreux étudiants ( ATA/281/2021 précité ; ATA/459/2020 du 7 mai 2020 consid. 5b et les références citées).
E. 8.2
Le recourant ne remplit pas non plus les conditions des circonstances exceptionnelles de l’art. 58 du statut. Outre les questions médicales analysées ci‑dessus, l’intéressé n’invoque pas clairement d’autres circonstances. L’opération du cœur prévue en septembre 2023 qui l’aurait empêché de solliciter une dérogation ne remplit pas la condition des « circonstances exceptionnelles » en l’absence de toute demande de dérogation à l’autorité intimée. Sa situation familiale, en sa qualité de père de famille, ou professionnelle, ne peuvent influer l’issue du litige, conformément à la jurisprudence précitée.
E. 9
Le recourant n’émet aucune critique précise dans son recours contre les évaluations, notamment celles d’ « expression orale » et de « profession d’avocat » qu’il avait contestées au stade de l’opposition.
E. 9.1
Lorsque la décision porte sur le résultat d’un examen et que l’appréciation des expertes et experts est contestée, l’autorité satisfait aux exigences de l’art. 29 al. 2 Cst. si elle indique à la personne candidate, de façon même succincte, les défauts qui entachent ses réponses et la solution qui était attendue d’elle et qui eût été tenue pour correcte. De même, l’art. 29 al. 2 Cst. ne permet pas à une personne candidate d’exiger des corrigés-types et des barèmes ( ATA/1745/2019 du 3 décembre 2019 consid. 4a). En matière d’examens, la jurisprudence admet que la non-remise de documents internes, comme les grilles de corrections, l’échelle des notes ou les notes personnelles des examinatrices et examinateurs lors des examens oraux, ne viole pas le droit d’être entendu des personnes candidates, à condition qu’elles aient été en mesure de comprendre l’évaluation faite de leur travail. À ce sujet, le droit d’être entendu n’impose aucune obligation de tenir un procès-verbal d’une épreuve orale ou de l’enregistrer sur un support audio ou vidéo. Cependant, l’autorité doit pouvoir exposer brièvement, même oralement, quelles étaient les attentes et dans quelle mesure les réponses de la personne candidate ne les satisfaisaient pas pour remplir son obligation de motivation (arrêts du Tribunal fédéral ; 2D_17/2013 du 21 août 2013 consid. 2.1 ; ATA/1745/2019 précité consid. 4a ; ATA/476/2016 du 7 juin 2016 consid. 4).
E. 9.2
Le candidat a obtenu une note suffisante de 4.5 à son examen d’expression orale. Les examinateurs ont détaillé les raisons pour lesquelles l’intéressé n’avait pas obtenu la note maximale. Ils ont détaillé les points positifs à l’instar de la problématique des faits et l’arrêt qui avaient été bien posés, tout en précisant ce qui n’avait pas été satisfaisant, comme la longueur de l’introduction, préjudiciable à l’exorde, un plan qui n’était « pas très clair », une difficulté à distinguer, dans la restitution des considérants de l’arrêt, lorsque le candidat présentait son raisonnement ou celui du Tribunal fédéral et l’absence de conclusions. Si le candidat a indiqué que « le regard souvent fuyant par la fenêtre » était dû à un facteur allergique dont il avait fait état au début de l’examen, les reproches portant sur le choix de certaines expressions ou le fait de chercher ses mots en regardant le plafond, étaient sans lien avec la toux dont il s’était plaint au début l’examen. Dans ces conditions, en retenant que, notamment, l’absence de travail sur la conclusion, une expression orale moyenne et une posture physique à revoir justifiaient la note de 4.5, l’autorité intimée ne s’est pas laissée guider par des motifs sans rapport avec l’examen ou d’une autre manière manifestement insoutenable. Le candidat a obtenu le maximum à la question 4 sur les cinq que comprenait l’examen sur la profession d’avocat (0.75/0.75). Il a obtenu 1.15 sur 1.5 à la question 1 pour avoir mentionné l’art. 12 LPav en lieu et place de l’art. 14 LPav et avoir omis de mentionner l’art. 321 ch. 1 al. 3 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0). Il a perdu un point sur le total de 1.5 de la question 2 pour trois motifs : il n’a pas analysé la potentielle commission d’une infraction pénale, ni l’obligation d’aviser le Ministère public en raison du soupçon de commission d’un crime ou d’un délit ; il n’a pas vu une violation de l’art. 12 let. a LLCA en raison de la violation de l’ordre juridique ni celle de l’art. 12 let. h LLCA pour encaissement d’avoirs appartenant aux clients sur le compte d’exploitation. Il a obtenu 0.95 sur 1.25 à la question 3 pour n’avoir pas maîtrisé la notion de dommages et avoir omis d’analyser le lien de causalité. Enfin il a perdu 0.75 sur 1 dans la question 5 au vu de la confusion entre l’art. 12 let. c et let. d LLCA et de l’absence d’analyse de la mesure à prendre, seconde partie de la question. En conséquence l’autorité intimée a dûment motivé sa note par des critères objectifs et en rapport avec l’examen. Dans ces conditions, l’autorité intimée n’a pas violé le droit et a dûment respecté tous les grands principes constitutionnels invoqués par le recourant. Conformément aux considérants qui précèdent, il ne peut notamment lui être reproché ni violation du principe de la bonne foi, de l’égalité de traitement, de la proportionnalité, ni déni de justice, ni formalisme excessif. Elle n’a pas non plus abusé de son pouvoir d’appréciation. En tous points infondés, le recours sera rejeté.
E. 10
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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